
Etablissement public territorial RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PARIS TERRES D’ENVOL  

  

 EXTRAIT du REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Siège 

BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE – 93600 AULNAY-SOUS-BOIS 
 

(Seine Saint-Denis) DECISION DU PRESIDENT 
Nombre de Membres en exercice : 72 

 DU 18 SEPTEMBRE 2018 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte 

Conformément à l’article L2131-1 du CGCT 

  

 

L’AN DEUX MILLE DIX-HUIT, LE DIX-HUIT SEPTEMBRE 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL PARIS TERRES D’ENVOL 

A AULNAY-SOUS-BOIS, BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE 

 

 
N°26 – ASSAINISSEMENT – CONVENTION DE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE CREATION DE TOILETTES PUBLICS 

DANS LE PARC URBAIN SUR LA COMMUNE DE TREMBLAY-EN-FRANCE– DEMANDE D’AIDE FINANCIERE A L’AGENCE DE 

L’EAU SEINE NORMANDIE 

 
Le président, 
 
Vu l’article L.5219-2, dans sa rédaction résultant de l’article 59 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu le décret n°2015-1660 du 11 décembre 2015 fixant le périmètre de l’EPT Paris Terres d’Envol, 
Vu l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales permettant à l’assemblée délibérante de 
déléguer une partie de ses attributions au président, 
Vu la délibération de l’EPT Paris Terres d’Envol en date du 11 janvier 2016 par laquelle le conseil territorial a 
délégué ledit jour, à son président, et pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions en le 
chargeant de prendre les décisions pour solliciter auprès de l’Etat, d’autres collectivités territoriales ou de 
tout autre organisme public ou privé, l’attribution de subventions dont le montant maximum attendu est 
inférieur à 1 000 000 €, 
Vu le budget de l’EPT Terres d’Envol, 
 
Considérant l’attractivité du parc urbain de Tremblay-en-France et de l’ensemble de ses équipements de 
loisirs, 
Considérant que les aménagements actuels du parc urbain souffrent de l’absence de toilettes ouvertes aux 
publics, 
Considérant la nécessité de créer des toilettes permanentes dans le parc urbain accessible à l’ensemble 
des publics ainsi que le réseau des eaux usée lié à cet équipement 
Considérant que le coût total prévisionnel engendré par ce projet sera de 90 000 € HT, 
Considérant que pour financer ce projet estimé à 90 000 € HT situé sur le quartier du centre-ville, il est 
nécessaire de solliciter une subvention auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie,  
 
DÉCIDE 
 
Article 1 : de solliciter l’aide financière de l’Agence de l’eau Seine-Normandie pour la réalisation du projet 
présenté dans le présent document et les pièces jointes et atteste être habilité pour présenter cette 
demande d’aide, 
Article 2 : de certifier sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis, 
Article 3 : de certifier que l’opération n’a pas démarré, 
Article 4 : de certifier avoir entrepris les démarches administratives nécessaires relatives à l’opération 
projetée, 
Article 5 : de certifier avoir pris connaissance des conditions du programme pluriannuel d’intervention de 
l’Agence de l’eau Seine-Normandie, 
Article 6 : de certifier avoir pris connaissance des conditions générales d’attribution et de paiement des 
aides de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, et m’engage à les respecter en cas d’attribution, 
Article 7 : de dire que la recette résultant de cette décision sera inscrite au budget annexe assainissement 
de l’établissement public territorial Paris Terres d'Envol, 
Article 8 : Il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du conseil de territoire. 
 
 
 
Pour extrait conforme      Le président 
        Bruno BESCHIZZA 
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